
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Décret no 2020-573 du 15 mai 2020 relatif aux dérogations à la règle du repos dominical pour les 
activités d’identification, d’orientation et d’accompagnement et de surveillance épidémiolo-
gique dans le cadre de la lutte contre la propagation de l’épidémie de covid-19 

NOR : MTRT2011546D 

Publics concernés : employeurs et salariés travaillant à la mise en œuvre du dispositif de détection et de suivi 
des contacts des personnes détectées positives dans le cadre de la lutte contre la propagation de l’épidémie de 
covid-19. 

Objet : mesures relatives aux dérogations à la règle du repos dominical. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement. 
Notice : en application de l’article 7 de l’ordonnance du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière de 

congés payés, de durée du travail et de jours de repos, le texte ouvre la possibilité aux employeurs de déroger à la 
règle du repos dominical pour les activités d’identification, d’orientation et d’accompagnement des personnes 
infectées ou présentant un risque d’infection au covid-19 et de surveillance épidémiologique aux niveaux national 
et local dans le cadre de la lutte contre la propagation de l’épidémie de covid-19. Ces employeurs pourront 
attribuer ainsi le repos hebdomadaire par roulement. 

Références : le décret est pris en application de l’article 7 de l’ordonnance du 25 mars 2020 portant mesures 
d’urgence en matière de congés payés, de durée du travail et de jours de repos. Il peut être consulté sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé et de la ministre du travail, 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu la loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 

notamment son article 11 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 

d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, notamment son article 13 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière de congés payés, de durée 

du travail et de jours de repos, notamment son article 7 ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les personnes morales qui assurent les activités prévues à l’article 11 de la loi du 11 mai 2020 
susvisée, d’identification, d’orientation et d’accompagnement des personnes infectées ou présentant un risque 
d’infection au covid-19 et de surveillance épidémiologique aux niveaux national et local dans le cadre de la lutte 
contre la propagation de l’épidémie de covid-19, ainsi que ceux qui assurent des prestations nécessaires à 
l’accomplissement de ces activités, peuvent déroger à la règle du repos dominical fixée à l’article L. 3132-3 du 
même code en attribuant le repos hebdomadaire par roulement, en application l’article 7 de l’ordonnance du 
25 mars 2020 susvisée et selon les modalités qui y sont prévues. 

Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé, la ministre du travail et le ministre de l’action et des comptes 
publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et qui entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 15 mai 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD 
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https://www.legifrance.gouv.fr


Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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